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MISZELLEN MELANGES

UN 1NC0NNU: LE SCRIBE DE L'ALLIANCE DE 1243
ENTRE BERNE ET FRIBOURG

Par Jean-Jacques Joho

Les documents

Le 20 novembre 1243, ä Morat, les bourgeois de Berne et de Fribourg
conclurent un traitö d'alliance. Abstraction faite de deux alliances plus
anciennes, dont l'existence nous est signalöe seulement par des confirmations
ulterieures, il s'agit lä du premier document de ce genre connu sur le territoire

de la Suissei. La charte qui en fait foi est une Charte partie, c'est-ä-dire

que le texte a ete inscrit deux fois sur un parchemin qui a ötö ensuite coupe
en deux, de maniere que chacune des parties contractantes en ait un
exemplaire. L'exemplaire etabli pour les Bernois est conservö; nous possödons
ainsi une partie du document original, dont l'öcriture est la meme que celle

d'un acte de 1244 par lequel Aymon II, sire de Montagny, vend son alleu de

Mettlen2. II y a donc au moins deux documents rödigös par le meme scribe.
L'öcriture de ce scribe se reconnait facilement. EUe est serröe, raide et

droite; les traits sont courts, röduits gönöralemont ä la forme la plus rudi-
mentaire. Le s, qui ressemble ä un crochet et ne descend guere au-dessous

de la ligne, est spöcialement caracteristique. De plus, le scribe n'est pas tres
habile; il oublie des lettres ou des mots, il met des signes d'abröviation
superflus.

1 J. J. Joho, Histoire des relations entre Berne el Fribourg jusau'en 1308, these lettres
Herne, 1955, i>. 58 et 70—71. Cf. Etudes suisses d'histoire ginirale, X, 1952, p. 180 et s.

8 Montagny, ruine de chäteau pres de Montagny-les-Monts (district do la Broyo,
Fribourg). Mettlen, villagu du district de la Singino, dans lo inemo canton. Cf. appendico. 11 no
semble pas qu'il y alt d'autres textes do la memo main aux archives suivantos: Etat de

Borno, Etat do Fribourg, communes do Borno, Morat, Payorno et Avonchos. Peut-6tro en
trouvorait-on encore aux Archives cantonales vaudoises ot aux archlvos do Turin.
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Les deux documents sont scelles de la meme maniere. On remarque que
l'exemplaire bernois de l'alliance de 1243, seul conservö, porte les sceaux de
Berne et de Fribourg. L'acte de 1244 est scelle par Aymon de Montagny et
par la ville de Fribourg. En outre, sur lo sceau fribourgeois de l'alliance, les
armoiries manquent du traditionnel anneau; cetto Omission ötait de regle
dans les sceaux de Fribourg jusqu'au milieu du XIIIe siecle3.

A cette öpoque, il etait oncore assez rare que les villes etablissent leurs
propres documents et y apposent lour scoau. Ainsi, ä Fribourg, on connait ä
peine une demi-douzaino d'exemples anterieurs ä 1243 oü le sceau de la
communitas burgensium a ötö utilisö. En Suisse, les villes qui döpendaient
des ducs de Zähringen ne semblent avoir obtenu le droit de scellement
qu'apres 1218, les autres plus tard encore4. Quant aux sires de Montagny,
ils disposaient de leur propre sceau depuis 1229 au moins; d'autres familles
feodales pouvaient egalement sceller leurs actes, mais en genöral elles solli-
citaient le sceau d'une ville ou d'un dignitaire ecclösiastique pour leur con-
ferer une authenticite aecrue 5. On voit par l'acte de vente de 1244 que le
siro Aymon de Montagny avait demandö le sceau de Fribourg.

Qui itait le scribe?

Les deux documents que nous oxaminons ici ne donnent aueun
renseignement direct sur le scribe qui les a rediges. D'ailleurs, les documents de
cette öpoque evitaient de nommer leur scribe ou, lorsque celui-ci figurait
parmi les temoins, souvent en queue de liste, avec un titre tel que magister,
il ötait rarement designö expressöment comme l'agent charge do la redac-
tiona. Notre scribe n'etait pas un notaire au sens ötroit du terme, car le
notariat ne s'etait alors pas encore implantö dans le pays. Pour la meme
raison, il ne devait pas etre un clerc de Fofficialitö öpiscopale7. Onnesaurait
davantage admottre qu'il ait ete au service d'un haut dignitaire laiquo
comme Fötait par exemple Fröderic, scribe des comtes de Kibourg. Etait-il
alors un greffier munieipal, scriba ville, au sens que l'on donnait ä ce mot

' A. Kocher, Die Besiegelung der Freiburger Urkunden im XIII. Jahrhundert, these
lettres Fribourg, 1935, p. 21. L'anneau manque egalement sur le sceau d'un document
fribourgeois non date {Fontes rerum ficrncnsjmn, Berne 1877—1908, II, p. 229; Jono, Histoire
des relations, note 299), qui semble avoir 6t6 redige peu avant 1256.

* Kocher, 16 et s. H. Hennefahrt, Zum Urkundswesen in heute bernischem Gebiet
und dessen Nachbarschaft während des Mittelalters, dans Archiv des Hist. Vereins Hern,
XLIV (1958), p. 13, 37.

1 Kocher, p. 45.
• Rennefahrt, p. 11—12 et 55.
7 F. Eisener, Notare und Stadtschreiber. Zur Geschichte des schweizerischen Notariats,

Cologne 1962, p. 10 et s. F. WlOQER, Die Anfänge des öffentlichen Notariats in der Wesl-
schweiz, these lettres Fribourg, 1951, p. 1 et 124. J. P. Graber, Histoire du notariat dans
le canton de Neuchätel, these droit Zürich, 1957, p. 50.
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dans quelques villes suisses des le milieu du XIIIe siecle Mais la Charte de
franchises de Berne comme celle de Fribourg ne citent pas de fonctionnaire
de ce genre; ä Berne, un notarius communal n'est attestö que depuis 1257,
tandis qu'ä Fribourg (et nous verrons quo notre scribo ötait probablement
fribourgeois), il faut attendre la seconde moitiö du XIVe siecle pour trouver
un scriptor ville8. Or, nous savons que dans plusieurs cas, ä Thoune par
exemple, l'ofnce de greffier pouvait ötre assume par un clerc, le eure par
exemple, ou par le maitre d'öcole, magister, scolasticus ou Scolaris. En 1208,
dejä, Conrad de Fribourg ot Bourcard do Berne, scolares, sont temoins d'un
arbitrage de l'öveque de Lausanne. Petrus magister de Fribourg, qui ötait
en memo temps pretre de Villars-sur-Gläne, et que l'on trouve montionnö
plusieurs fois de 1225 ä 1239, ecrivit de sa main en tout cas deux chartes.
Vers lo milieu du siecle, Henri, scolasticus de Berne, a certainoment rödigö
des documents pour la chancellerie communale9. On peut donc supposer
que le scribe de 1243 ötait maitre d'öcole, mais il n'est pas impossible non
plus qu'un moine, de Hauterive par exemple, se soit chargö occasionnelle-
ment des öcritures de la ville; ce serait d'autant plus vraisemblable que
Fribourg a ötö intimement liee, des ses origines, ä l'abbaye de Hauterive,
dont le sceau etait tres fröquemment sollicitö pour valider des actes. En
outre, lo greffier appele au service d'une ville n'etait pas nöcessairement un
bourgeois; il pouvait fort bien etre un ötranger, dont le savoir inspirait
confiance et qui pouvait travailler aussi pour le compte d'autres «em-
ployeurs»i°.

Notre scribe a rödigö ses deux documents en latin, comme ce fut l'usage
pour la quasi totalite des documents fribourgeois du XIIIe siecle; cependant,

quelques indices rövelent une assez nette influenco de la langue
francaise. Au döbut de l'alliance do 1243, la forme recongnoverunt rappelle la
forme d'ancion francais congnoistre. Dans l'acte de vente de 1244, reproduit
partiellemont en appendice, on trouve plusieurs autros indicos do ce genre.
Le scribe y latiniso Rheinfelden on Renocampo; il ecrit Volcheswile, Volhusen,

pour Wolgiswil, Wolhusen; mais surtout, il utilise une formulo en francais,
leaus et bun verent (loyal et bon garant).

Lo mot werent ou guerent ötait fröquemment utilisö dans los documents
latins de l'öpoque11, meme dans les pays de langue allemande. Toutefois, on

remarquera ici l'orthographe verent et la prösence des deux adjeetifs francais.

On trouve des expressions analogues, notamment, dans l'acte de vente

* Rennefahrt, p. 24, 38, 54. Cependant, un »notaire de Fribourg» apparait dans deux
documents de 1249 et 1276, cf. P. J. Gujiy, liegestc de l'abbaye de Hauterive, Fribourg 1923,
n°8 475 et 678.

• Rennefahrt, p. 44, 54—55. Joho, Histoire des relations, p. 53. M. de Diesbach,
liegestc fribourgeois, dans Archives soc. hist. Fribourg, X (1912), p. 50, 68. Gumy, n° 373.
Archives d'Etat, Fribourg, Pont 66 a.

10 Kocher, p. 39 et s. E. Breiter, Die Schaffhauser Stadtschreiber, these droit Zürich,
1962, p. 29, 47.

" Fontes rerum bern., II, passim. Memorial de Fribourg, IV, p. 105, etc.
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de Pont-on-Ogoz en 1231 (werenz de pais)12, dans des documents en francais
de la fin du siecle (bons werens et leaus)13, mais surtout dans lo cartulaire du
Chapitre de Lausanne14, dont 1'auteur, Conon d'Estavayer, est mort en
1243 ou 1244.

Notre scribe a donc insöre quelques mots francais dans son texte latin.
Etait-co ä döfaut d'un terme latin suffisamment precis? Mais les mots ou
les formes latinisöes no manquent pas: verentor, guerentia, et notre scribe
pouvait adoptor une tournure analogue ä cello qu'omploio lo comto de

Neuchätel dans un acte d'inföodation de 1228 pour des Fribourgeois: iusti
et veraces guerentes15. S'il a choisi la langue francaise, c'est bion plutöt,
semble-t-il, parce que «ce texte est ecrit par ou pour des gens qui parlent
habituellement la langue vulgaire ä laquelle des emprunts sont faits»16. Le
scribo a-t-il voulu ainsi se faire mieux comprendre de ses lecteurs, est-ce

pour eux qu'il a choisi uno expression francaise Cela ne doit pas etre le cas

en l'occurrence, car l'ölöment germanique domine dans cet acte de vente:
La destinatairo est Berthe de Rheinfelden, epouse de Rodolphe do Wolgis-
wil; le vendeur, Aymon de Montagny, a agi sur le conseil de trois nobles,
Marcuard de Wolhusen, Werner de Kien et Conon de Jogenstorf; parmi les

temoins, on trouve plusieurs autres noms allemands; de plus, l'objet de la
vente est ä Mettlen. Dös lors, il ne reste plus qu'une hypothese, c'est que le
document a ötö rödigö par une personne parlant habituellement la langue
francaise. Les divers indices que nous avons recueillis montrent, tout au
moins, que lo scribe possödait cette langue au point d'en ötre influence dans
sa maniere d'ecrire le latin et d'orthographier les noms propres. Assez mala-
droit, il aura choisi, au moment d'ecrire «leaus et bun verent», la tournure
francaise qui se prösentait naturellement ä son esprit, sans trop so soucier
de l'unite de son texte17.

D'ailleurs, les influences romandes etaient certainement predominantes
ä Fribourg au XIIIe siecle. Sans nous ötendre sur ce point, auquel on pourrait
consacrer une ötude particulierei8, ajoutons quelques mots ä propos de deux
familles avec lesquelles notro scribe a certainement ötö on rapports, les

Montagny et les Englisberg.

" Joho, »Contribution ä l'histoire des premiers Englisberg', dans Hernie suisse d'hist.,
6 (1956), p. 20. Pont-en-Ogoz, ancien chftteau du district de Gruyero.

" Aux archives d'Etat de Neuchätel; cite ici d'apres F. Godefrov, Diiiionnairc de

l'ancienne langue francaise, Paris 1881—1902, IX, col. 683.
" Cartulaire du chapitre de Notre-Dame de Lausanne, Mim. et doc. de la Suisse romande.

ie s., III, 1948, p. 112, 114, 119, ete. Cf. F. Rüeoo, »Conrad de Maggenbergt, dans Freib.
Gesch.bläiter, 1957—1958, p. 172.

" Archives d'Etat, Fribourg, anciennes terres 1, publifi dans Soloth. Wochenblatt,
1828, p. 506.

" Lettre de M. Ch. Roth, biblioth6caire a Lausanne, du 24 septembre 1853.
" M. S. Hclnimann, professeur d'ancien francais ä l'Universitö de Berne, opine egalement

pour un scribo de langue francaise (communication ecrite du5 octobro 1953). Voir appendice.
11 Co travail, qui pourrait s'intituler «Les origines chrötiennes et romandes do Fribourg»,

est en pr6paration.
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Des leur apparition dans les documents, au XIIe siecle, les sires de
Montagny sont en rapports avec les couvents de Hauterive et do Payerne
et avec l'eveque de Lausanne, plus tard aussi avoc Borne et Fribourg. Leurs
chartes prösentent de nombreux traits francais, soit dans l'orthographe des
noms allemands, soit par l'insertion de mots francais dans le texte latini9.
Aymon II, qui chargea notre scribo de rödiger l'acte de 1244, etait ä la töte
de deux seigneuries, colle de Montagny et celle de Belp20; il avait donc pris
pied des deux cötös de la frontiere linguistique. Bourgeois de Berne, il semble
avoir ötö, dans sa jeunesse, soumis ä des influences allemandes d'autant plus
fortes que sa mere ötait uno dame de Wolhusen. Toutefois, le centre de
gravitö de ses domaines ötait Montagny, dont il porta toujours le nom.
Aymon semble avoir eu une ou deux epouses romandes; des le milieu du
siecle, il adopta une politique nettement savoyarde21.

Lorsque fut conclue l'alliance de 1243, l'avoyer de Fribourg ötait Conrad
d'Englisberg. Comme je Tai montrö dans un autre travail22, cette famille
avait egalement un caractere romand tres marquö. En outre, les sires de
Montagny ont eu des rapports ötroits avec ceux d'Englisberg. En 1237,
Aymon Ier de Montagny infeode ä Guillaume d'Englisberg, fröre de l'avoyer
Conrad, ses biens de Planfayon et de Bonnefontaine. Cet acte, qui n'est
malheureusement connu quo par une copie du XIVe siecle, est peut-etre
aussi l'ceuvre de notre scribo; il prösente certaines analogies de langue avec
le document de vente de 1244 et portait aussi le sceau de Fribourg et du
sire de Montagny23. Depuis lors, Guillaume d'Englisberg accompagne
souvent les Montagny et s'associe, notamment, ä leur politique savoyarde. Le
12 mars 1244, ä Fribourg24, il atteste un acte d'Aymon II qui n'est pas
rödigö par le meme scribe que le document de vente de Mettlen, ötabli
pourtant le meme jour dans la meme ville.

Le fait que le scribe de l'alliance Berne-Fribourg ötait de langue
francaise et qu'il a rödigö l'acte de vente de Mettlen permet de conclure qu'il
ötait fribourgeois au sens large de ce terme, c'est-ä-dire qu'il venait de
Fribourg ou de ses environs.

'• Fontes rerum bern., II, p. 42, 83, 243, 515. F. Brulhart, »La seigneurie de Montagny»,
dans Annales frib., XIII (1925), p. 124 s., 128 s. P. de Zürich, Les origines de Fribourg,
Mim. et doc. de la Suisse romande, XII (1924), p. 272 s. J. K. Seitz, »Die Johannitcr-Prie-
ster-Komturei Freiburg i. Ü.» dans Freib. Gesch.blättcr, XVIII (1911), p. 5.

10 Belp, pres de Berne. La ruine du chfiteau, connue sous le nom de Hohburg, se voit
encore au-dessus du village.¦ Brulhart, p. 133 et s. Fontes rerum bern., II, p. 201 (cf. original aux Archives d'Etat,
Berne, Interlaken 1239 II 10).

" Joho, »Contribution ä l'histoire des Englisberg», p. 19. Nous ne parlons ici que de la
brauche frlbourgeolse, dont lo chäteau se trouvait pres de Granges-Paccot, au nord do
Fribourg.

** Joho, »Contribution», p. 21.
" Fontes rerum bern., II, p. 257 et 390. Pour la date du premier document, cf. original

aux Archives d'Etat, Berne, Interlaken 1244 mars 12—17.
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Une expression difßeile: «peeunia capitali»

Dans l'alliance de 1243, il y a une clause prevoyant que si les deux villes
se fönt la guerre, elles devront, apres la paix, reunir leurs dölöguös, et celle

qui aura lese l'autre devra rendre tout ce qu'elle a pris de alterius peeunia
capitali25. Comment traduire ces deux derniers mots

Comme nous lo verrons plus loin, les alliances do l'epoque parlent
toujours d'une restitution et non d'un dödommagement en argont; il faut donc
öcarter, pour celle de 1243, l'interprötation donnee par certains historiens,
qui traduisent «remplacer en argent»; d'ailleurs, une teile traduction est
une impossibilitö grammaticale26.

Une autre explication, assez seduisante, a ötö proposöe par H. Rennefahrt27,

qui traduit peeunia capitali par «bötail». N'est-ce pas, en effet, du
bötail qu'on volait de pröference dans les guerres entre Berne et Fribourg
au moyen äge? En 1331, les troupeaux du Forst appartenant aux Bernois
sont voles par les Fribourgeois installes ä Gümmenen; lors de la guerre de

Laupen, les Bornois attaquent la ville de Fribourg et narrten einen roube und
triben den den stalden haruf2S. N'est-il donc pas plausible d'admettre que les

alliances du XIIIe siecle, notamment celle de 1243, prevoient döjä de tels

rapts
Cetto interprepation semble corroboröe par certains dictionnaires29, qui

admettent le sens de bötail pour peeunia commo pour capitale. En öcrivant
capitale, le scribe de langue francaise aura peut-etre pense au mot chedal

qui ötait utilisö dans le sens de bötail (cheptel)30. Quant au double terme de

peeunia capitali, il semble etre «eino Häufung, dor der heutige bäuerliche
Ausdruck Viehware genau entspricht: Vieh bedeutet dem Bauern auch
schon das Wort Waren31.

Remarquons toutefois quo les documents bernois ot fribourgeois du

" Joho, Histoire des relations, p. 76.

" W. Oecbsli, Quellenbuch zur Schweizergeschiehlc, Zürich 1893, vol. II, p. 193.

H. Strahm, tDer älteste schweizerische Bundesbrief», dans Berner Zeitschr. für Gesell, und
Heimatkunde, 1944, p. 36. be memo, les traduetions fribourgeolses de l'alliance, qui donnent
Hauptgui, ne sont pas claires (Archives d'Etat, Fribourg, Traitös et contrats 347; 16gis-

lation 41, f. 5 v).
" Sammlung schweizerischer Iiecliisquellen. Das Stadtrecht von Bern, III, Aarau 1945,

p. 553.
88 II s'agit tres probablement de b6tail. Le Stalden montionne ici devait etre un ehemin

de la rive droite, ä Fribourg, par lequel on montait pour aller ä Berne. Le Forst est compris
entre l'Aar, la Sarine et la Singine; Gümmenen etait un passage fortiflö de la Sarine (district
de Laupen). Cf. C. Justinger, Berner-Chronik, Berne 1871, p. 63, 98. D. Schilling: Berner-
Chronik, Archiv des Hist. Vereins Bern, XIII (1893), p. 480.

" C. Ducange, Glossarium mediac et infimae latinilatis, Paris 1840—1851, vol. II,
col. 139 et V, col. 167. W. von Wartburg, Franz. elymolog. Wörterbuch, Leipzig-Berlin
1940, vol. II, art. capitalis.

30 L. Grangier, Glossaire fribourgeois, Fribourg 1S64, p. 48. Doyen Bridel, Glossaire
du patois de la Suisse romande, Mim. et doc. de la Suisse romande, XXI, 1866, p. 74.

" Lettre de H. Reimefahrt, professeur, du 3 fdvrier 1953.
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XIII» siecle n'utilisent guere peeunia ot capitale dans lo sens de bötail, mais
se servent göneralement d'autres mots, lo plus souvent animalia. parfois
aussi peeudes ou peecora32. D'ailleurs, les dictionnaires citös admettont que
les deux mots peuvent avoir un sens boaueoup plus large et n'exclucnt pas
d'autres significations: pour peeunia, la monnaie ou los biens en gönöral;
pour capitale ou chidal, le capital, lo materiel necessaire ä une exploitation
agricole, les biens en general ou la prineipalo partie d'entre oux. C'est d'ailleurs
le sens de biens en geniral, Güter, qui a ötö retenu par d'anciens interpröta-
teurs33.

Consultons encore uno fois les documents de röpoquo, et nous verrons
que lo butin do guerre pouvait effoctivemont etre tres variö. Si les alliances
de 1271 entre Berne et Fribourg et de 1294 ontre Fribourg ot Morat se bornent
ä reprendre le mot de capitali, employc cotte fois seul, l'alliance de 1245

entro Fribourg et Morat prövoyait döjä la restitution do tout ce qui avait
ötö pris pendant la guerre, sauf les comestiblos34. Les traites de paix conclus
entre Berne et Fribourg en 1294 et 1295 nous apprennent que l'on se volait
de l'argent, des vivres, des vötements, des chovaux, des marchandises, etc.35.

C'est que les conflits de l'epoque degenöraiont souvent en pillago de domaines

agricoles ot on brigandage de grand chemin. Au XIIIe siöcle, les batailles
rangöes suivies de pillage, commo celle de Laupen, sont relativement rares.
En outro, los contestations territoriales entro Borno ot Fribourg n'existont
pas encoro. Pendant les hostilitös, on onvahit los torros de l'ennemi pour les

ravager, non pour les oecuper; si l'on enleve un chäteau, c'est pour le detruire
et se retirer ensuite, non pour y laisser uno garnison. On ignore donc la

guerre de position36. La guerre economiquo n'on est quo plus intenso, et au
lieu de se disputer des provinces, on cherche ä ruinor l'adversaire en lui
prenant tout ce qui peut contribuer ä sa prospöritö et ä sa defense. «Da dor

Krieg als eine Art der Rechtsverfolgung, des Prozesses, galt und der Raub
im Krieg als eine Art Pfändung betrachtet wurde, so war der Raub im Krieg
etwas selbstverständliches. »37

On voit donc que la guerre mödiövale, avec ses pillages, sos coups do

main, ses embuscades, offrait des possibilitös tres etendues. Notre scribe

" Sammlung schweizerischer licchtsquellrn. Das Sfadtrechf von Bern. I, Aarau 1902, p. S

Fontes rerum bern., II, p. 252 et 347. Recueil diplomatique Fribourg, 1839, vol. I, p. 10, 46.

et possim.
11 Hccucil diplom., I, 106. J. Schneuwly, Dictionnaire du vieux langage, p. 61 (aux

Archives d'Etat de Fribourg, date: vers 1860). J. L. ENGEL, Frghurgbuih, p. 4—5 et 13

(aux Archives d'Etat de Borne, date: 1645).
** Iiecucil diplom. I, p. 15, 106, 148. Ufcja en 1240, lors de la guerre de Lausanne, a

laquelle prirent part des soldats de Berne et de Morat, et qui dut toucher indirectement
aussi Fribourg, insultus, incendia, dampna vix imsscnt enumerari a la suite des eombats
de rues que le Cartulairc a brievement racontes (Cartulaire de Lausanne, 1948, p. 61; Joho,
Histoire des relations, p. 66—67).

" Joho, Histoire des relations, p. 132—134.

" Ibidem, p. 51—52. Justinger, p. 92.

" Lettre de H. Rennefahrt, professeur, du 30 janvier 1953.
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savait ce que signifiait la guorro; celle que se livraient alors l'öveque Jean
et les comtes do Savoie, et qui öbranlait tout le diocese, n'ötait pas terminöe,
et le souvenir des durs combats de Lausanne ötait encore tout proche. II est
donc difficile d'admettre que l'allianco de 1243 n'ait prövu que les vols de
bötail ou de tel objet döterminö, ä l'exclusion de tout autre. Toutefois, une
restriction s'impose. Nous venons do voir que Berne et Fribourg no cher-
chaient pas ä s'arracher des territoires; en outre, c'est ä dessein que le scribe
de 1243 n'a pas utilisö le terme gönöral de bona ou possessiones, mais celui
de peeunia capitali. Comment expliquer ce choix, sinon par l'intention de
n'inclure dans le traite que les biens meubles? «En effet, ni peeunia, ni
capitale ne contiennent l'idee d'immobüier. En revanche, capitale rend aussi
bien l'idöe de choses, objets matiriels, que celle de bitail33.»

II reste ä voir quel est le röle grammatical que ces deux mots jouent
dans la phrase. Capitali est-il l'adjectif de peeunia? Dans co cas, il faudrait
traduiro «les biens meubles prineipaux, l'essentiel des biens», ce qui n'aurait
pas un sens tres pröcis. Or, nous venons de voir que d'autres alliances uti-
lisent le mot capitale seul, donc le substantif. Avons-nous donc affaire, dans
le texte de 1243, ä deux substantifs juxtaposes? Cela pourrait s'expliquor
par une inadvertance du scribe (qui en a commis d'autres) et qui aurait
oublie, soit de lier les deux mots par une conjonetion (et, sive), soit d'en
biffer un pour donner la pröference ä l'autre.

Des lors, ce passage de l'alliance de 1243 semble pouvoir etre traduit
de la maniere suivante:

«... les villes reuniront leurs delegues, et celle qui a löse l'autre est
tenue de lui restituer tous les biens meubles qu'elle lui a pris, de quelque
maniere que ce soit39.»

Appendice

Aymon, dominus de Muntannie i0, vend ä dame Berthe de Renocampo,
epouse de Rodolphe de Volcheswile*1, toutes ses possessions allodiales de
Melhelon42. De cette vente, Aymon doit ötre leaus et bun verent envers
Berthe. II a ötö conseillö par son onclo, Marcuard de Lrolhusen 43, par Werner

" Lcttro do Maurice Bossard, du 25 septembre 1953. Von Wartburg, art. capitalis.
M. Bossard, collaboratour du professeur von Wartburg, a bien voulu examiner co Probleme
avec M. L. Junod, professeur ä l'Univcrsite de Lausanne.

" Joho, Histoire des relations, p. 76.
" Aymon II de Montagny.
" Wolgiswil, ancien chäteau pres du Gottcron, a Test de Fribourg (district de la Singine).

Iicnocampo Rheinfelden.
" Mettlen, village du district de la Singiue, canton de Fribourg.
™ Marcuard III de Wolhusen (district de Sursee, Lucerne), aussi appele de Rotenburg,

etait procureur iinp6rial de la Petite Bourgogne (Suisse occidentale).
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de Chyeno 44 et Conon de Jegenstorf, sa mere Gepa approuvant aussi cette
vente." Aymon a atteint sa majorite, comme l'attestent Werner de Chyno**
et Henri de Mildes 45.

Temoins: M. de Volhusen, Werner de Chyene 44, Conon de Jegenstorf et
Guillaume do Rupe4R, nobles; C. advocatus do Fribourg et son fröre
Guillaume47, Guillaume de Vilar43, Guillaume de Hattenberg49, Ulrich de
Metelon 50, Chevaliers; Conon et A. ot H., freros, de Ricasperc51, Albert de
Ultra Jur62, P. do Granzeta53, P. de SestingesM, R. ...zi55, P. de Graneies56,
C. fils du scultetus 57, N.58 et Guillaume, freres, do Volcheswile, ot d'autres.

Fait ä Fribourg, on mars 1243, ä la St-Grögoire, 2e indiction (soit le
12 mars 1244). Scoaux annonccs d'Aymon et de la communaute des bourgeois

do Fribourg (conserves). Original aux Archives d'Etat de Fribourg,
Maigraugo XIX 1. Publie dans Fontes rerum bern., II, 247.

En 1200, Berthe de Wolgiswil ceda cet alleu au couvent de la Maigrauge59,
ce qui explique que l'acte de 1244 soit conserve dans le fonds Maigrauge
des Archives d'Etat de Fribourg.

44 Kien, ancien chäteau pres du hameau de Kien, district de Frutigen (Berne).
14 Middes, district de la Gläne, ancienne seigneurie.
44 La Roche, district de Gruyerc, ancien chäteau.
" Conrad III d'Englisberg, avoyer de Fribourg, et son freie Guillaume Ier.
44 Villars-sur-Gläne pres de Fribourg.
" Hattenberg, ancien chäteau sur le Gotteron pres de Fribourg.
40 Mettlen, ancien chäteau pres du village de Mettlen.
41 Riggisberg (district de Seftigen, Berne), Albert et Hugo de. C61ebre famille fribour-

geoise.
41 Ilo Joux ou d'Outrejoux, famillo fribourgeoise. Cet endroit est difflclle a idcntlfler.
45 Grangettes, district do la Gläne, ancien chäteau.
44 Seftigen (Bemo).
44 Le d6but du mot est illisible. L'editeur du document dans les Fontes rerum bern.

a lu Aftsi.
44 Gronilles (district de la Sarine, Fribourg), Pierre de.
•' Conrad IV d'Englisberg, fils de l'avoyer.
44 Nicolas de Wolgiswil.
44 Fontes rerum bern., II, p. 497.
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